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Loi du 19 décembre 2003 fixant les conditions d'agrément des organisations habilitées à intenter des
actions en cessation en matière de protection des intérêts collectifs des consommateurs et portant
modification:
1. de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité

des médicaments;
2. de la loi modifiée du 25 août 1983 relative à la protection juridique des consommateurs;
3. de la loi modifiée du 16 juillet 1987 concernant le colportage, la vente ambulante, l'étalage de

marchandises et la sollicitation de commandes;
4. de la loi modifiée du 27 juillet 1991 sur les médias électroniques;
5. de la loi modifiée du 9 août 1993 réglementant le crédit à la consommation;
6. de la loi du 14 juin 1994 portant réglementation des conditions d'exercice des activités relatives à

l'organisation et à la vente de voyages ou de séjours;
7. de la loi modifiée du 18 décembre 1998 relative aux contrats portant sur l'acquisition d'un droit

d'utilisation à temps partiel de biens immobiliers;
8. de la loi du 14 août 2000 relative au commerce électronique; 
9. de la loi du 30 juillet 2002 réglementant certaines pratiques commerciales, sanctionnant la

concurrence déloyale et transposant la directive 97/55/CE du Parlement européen et du Conseil
modifiant la directive 84/450/CEE sur la publicité trompeuse afin d’y inclure la publicité
comparative;

10. de la loi du 16 avril 2003 concernant la protection des consommateurs en matière de contrats à
distance.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Notre Conseil d'Etat entendu;

De l'assentiment de la Chambre des Députés;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 11 novembre 2003 et celle du Conseil d'Etat du 9 décembre 2003
portant qu'il n'y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Art. 1er. Le droit d’intenter des actions en cessation en matière de protection des intérêts collectifs des
consommateurs est reconnu à toute association:

1. qui a comme objet la protection des intérêts collectifs des consommateurs;

2. qui justifie, à la date de la demande d’agrément, d’une année d’existence à compter de la date de la constitution;

3. qui justifie d’une activité effective et publique en vue de la défense des intérêts collectifs des consommateurs;

4. qui réunit, à la date de la demande d’agrément, un nombre de membres suffisant eu égard au cadre de son
activité;

5. qui est valablement constituée conformément à la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les
fondations sans but lucratif et qui répond aux exigences de cette loi.

L’agrément des organisations est accordé par décision du ministre ayant dans ses attributions la protection des
consommateurs, qui informe la Commission de l’Union européenne de sa décision si l’organisation agréée en fait la
demande.

L’agrément ouvre droit à inscription sur la liste publiée au Journal officiel des Communautés européennes en
application de l’article 4, point 3 de la directive 98/27/CE du Parlement européen et du Conseil relative aux actions en
cessation en matière de protection des intérêts des consommateurs.

L’agrément est accordé pour une durée de cinq ans et il est renouvelable.

Les demandes d’agrément et de renouvellement sont adressées par lettre recommandée avec avis de réception au
ministre ayant dans ses attributions la protection des consommateurs.

La demande de renouvellement doit être déposée au plus tard trois mois avant la date d’expiration de l’agrément
en cours.

L’agrément est retiré lorsque les conditions énumérées à l’alinéa 1 ne sont plus remplies.

Art. 2. Les organisations agréées au titre de l’article 1er et les organisations justifiant d’une inscription sur la liste
publiée au Journal officiel des Communautés européennes en application de l’article 4, point 3 de la directive 98/27/CE
du Parlement européen et du Conseil relative aux actions en cessation en matière de protection des intérêts des
consommateurs peuvent agir devant la juridiction luxembourgeoise compétente pour faire cesser ou interdire tout
agissement illicite au regard des lois qui leur confèrent ce droit. Cette action n’est valablement introduite que pour
autant que les intérêts protégés par ces organisations sont lésés et que l’objet social de l’organisation justifie le fait
qu’elle intente une action dans une affaire donnée.

Art. 3. La référence à la présente loi pourra se faire sous une forme abrégée en utilisant les termes „Loi du 19
décembre 2003 fixant les conditions d’agrément des organisations habilitées à intenter des actions en cessation“.
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Art. 4. L’article 19-1 de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la
publicité des médicaments est remplacé par les dispositions suivantes:

„Art. 19-1. Action en cessation

Le magistrat présidant la Chambre du tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale à la requête de
toute personne, du collège médical, du conseil d’administration de l’Union des caisses de maladie ou des organisations
visées par la loi du 19 décembre 2003 fixant les conditions d’agrément des organisations habilitées à intenter des
actions en cessation peut ordonner la cessation des actes de publicité ou l’interdiction d’actes de publicité projetés,
lorsqu’ils sont contraires à l’article qui précède et au règlement pris en son exécution.

L’ordonnance peut intervenir indépendamment de l’action publique. La mesure ordonnée par le magistrat présidant
la Chambre du tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale prend toutefois fin en cas de décision
d’acquittement prononcée par le juge pénal et coulée en force de chose jugée.

L’action est introduite et jugée comme en matière de référé conformément aux articles 932 à 940 du nouveau code
de procédure civile.

Sont également applicables les articles 2059 à 2066 du Code civil.

L’affichage de la décision peut être ordonné à l’intérieur ou à l’extérieur des installations de vente du contrevenant
et aux frais de celui-ci. La décision précise la durée de l’affichage et elle peut également ordonner la publication, en
totalité ou par extrait aux frais du contrevenant, par la voie des journaux ou de toute autre manière.

Il ne peut être procédé à l’affichage et à la publication qu’en vertu d’une décision judiciaire coulée en force de chose
jugée.

Tout manquement aux injonctions ou interdictions portées par une décision judiciaire prononcée en vertu du
présent article et coulée en force de chose jugée est puni d’une amende de 251 à 50.000 euros.“

Art. 5. La loi modifiée du 25 août 1983 relative à la protection juridique des consommateurs est modifiée comme
suit:

1° L’article 5 est remplacé par la disposition suivante:

„Art. 5. Le magistrat présidant la Chambre du tribunal d’arrondissement du domicile du demandeur siégeant en
matière commerciale peut, à la requête de toute personne, d’un groupement professionnel ou des organisations visées
par la loi du 19 décembre 2003 fixant les conditions d’agrément des organisations habilitées à intenter des actions en
cessation, constater le caractère abusif d’une clause ou d’une combinaison de clauses au sens des articles 1eret 2 et dire
que cette clause ou combinaison de clauses est réputée nulle et non écrite.

Les organisations visées à l’alinéa précédent peuvent également diriger contre un ou plusieurs professionnels du
même secteur économique ou leurs organisations professionnelles une action en suppression d’une ou de plusieurs
clauses abusives dans les modèles de conventions habituellement proposées par les professionnels aux consommateurs
et dans ceux destinés aux consommateurs et proposés par les organisations professionnelles à leurs membres.

L’ordonnance peut intervenir indépendamment de l’action publique. La mesure ordonnée par le magistrat présidant
la Chambre du tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale prend toutefois fin en cas de décision
d’acquittement prononcée par le juge pénal et coulée en force de chose jugée.

L’action est introduite et jugée comme en matière de référé conformément aux articles 932 à 940 du nouveau code
de procédure civile.

Sont également applicables les articles 2059 à 2066 du Code civil.

L’affichage de la décision peut être ordonné à l’intérieur ou à l’extérieur des installations de vente du contrevenant
et aux frais de celui-ci. La décision précise la durée de l’affichage et elle peut également ordonner la publication, en
totalité ou par extrait aux frais du contrevenant, par la voie des journaux ou de toute autre manière.

Il ne peut être procédé à l’affichage et à la publication qu’en vertu d’une décision judiciaire coulée en force de chose
jugée.

Tout manquement aux injonctions ou interdictions portées par une décision prononcée en vertu du présent article
coulée en force de chose jugée est puni d’une amende de 251 à 50.000 euros.“

2° L’article 6, alinéa 2, est remplacé par la disposition suivante:

„Art. 6. al. 2. Les personnes, les groupements professionnels et les organisations visées par l’article 1er de la loi du
19 décembre 2003 fixant les conditions d’agrément des organisations habilitées à intenter une action en cessation
peuvent se constituer partie civile devant les juridictions répressives relativement aux faits portant un préjudice à leurs
intérêts particuliers ou collectifs.“

Art. 6. Un article 10-1, libellé comme suit, est inséré dans la loi modifiée du 16 juillet 1987 concernant le colportage,
la vente ambulante, l’étalage de marchandises et la sollicitation de commandes:

„Art. 10-1. Le magistrat présidant la Chambre du tribunal d’arrondissement, siégeant en matière commerciale, à la
requête des organisations visées par la loi du 19 décembre 2003 fixant les conditions d’agrément des organisations
habilitées à intenter des actions en cessation, peut ordonner toute mesure destinée à faire cesser tout acte contraire
à l’article 10 de la présente loi.
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L’ordonnance peut intervenir indépendamment de l’action publique. La mesure ordonnée par le magistrat présidant
la Chambre du tribunal d’arrondissement, siégeant en matière commerciale prend toutefois fin en cas de décision
d’acquittement prononcée par le juge pénal et coulée en force de chose jugée.

L’action est introduite et jugée comme en matière de référé conformément aux articles 932 à 940 du nouveau code
de procédure civile.

Sont également applicables les articles 2059 à 2066 du Code civil.

L’affichage de la décision peut être ordonné à l’intérieur ou à l’extérieur des installations de vente du contrevenant
et aux frais de celui-ci. La décision précise la durée de l’affichage et elle peut également ordonner la publication, en
totalité ou par extrait aux frais du contrevenant, par la voie des journaux ou de toute autre manière.

Il ne peut être procédé à l’affichage et à la publication qu’en vertu d’une décision judiciaire coulée en force de chose
jugée.

Tout manquement aux injonctions ou interdictions portées par une décision judiciaire prononcée en vertu du
présent article et coulée en force de chose jugée est puni d’une amende de 251 à 50.000 euros.“

Art. 7. L’article 28 de la loi modifiée du 27 juillet 1991 sur les médias électroniques est complété par le paragraphe
5 suivant:

„(5) Le magistrat présidant la Chambre du tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale à la requête
des organisations visées par la loi du 19 décembre 2003 fixant les conditions d’agrément des organisations habilitées à
intenter des actions en cessation peut ordonner toute mesure destinée à faire cesser tout acte contraire au présent
article ou au règlement grand-ducal visé au paragraphe (4) ci-dessus.

L’action en cessation est introduite et jugée comme en matière de référé conformément aux articles 932 à 940 du
nouveau code de procédure civile.

Sont également applicables les articles 2059 à 2066 du Code civil.

L’affichage de la décision peut être ordonné à l’intérieur ou à l’extérieur des installations de vente du contrevenant
et aux frais de celui-ci. La décision précise la durée de l’affichage et elle peut également ordonner la publication, en
totalité ou par extrait aux frais du contrevenant, par la voie des journaux ou de toute autre manière.

Il ne peut être procédé à l’affichage et à la publication qu’en vertu d’une décision judiciaire coulée en force de chose
jugée.

Tout manquement aux injonctions ou interdictions portées par une décision judiciaire prononcée en vertu du
présent article et coulée en force de chose jugée est puni d’une amende de 251 à 50.000 euros.“

Art. 8. Un article 19-1, libellé comme suit, est inséré dans la loi modifiée du 9 août 1993 réglementant le crédit à
la consommation:

„Art. 19-1. Le magistrat présidant la Chambre du tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale à la
requête des organisations visées par la loi du 19 décembre 2003 fixant les conditions d’agrément des organisations
habilitées à intenter des actions en cessation peut ordonner toute mesure destinée à faire cesser tout acte contraire
aux dispositions de la présente loi ou aux règlements d’application de la présente loi.

L’ordonnance peut intervenir indépendamment de l’action publique. La mesure ordonnée par le magistrat présidant
la Chambre du tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale prend toutefois fin en cas de décision
d’acquittement prononcée par le juge pénal et coulée en force de chose jugée.

L’action est introduite et jugée comme en matière de référé conformément aux articles 932 à 940 du nouveau code
de procédure civile.

Sont également applicables les articles 2059 à 2066 du Code civil.

L’affichage de la décision peut être ordonné à l’intérieur ou à l’extérieur des installations de vente du contrevenant
et aux frais de celui-ci. La décision précise la durée de l’affichage et elle peut également ordonner la publication, en
totalité ou par extrait aux frais du contrevenant, par la voie des journaux ou de toute autre manière.

Il ne peut être procédé à l’affichage et à la publication qu’en vertu d’une décision judiciaire coulée en force de chose
jugée.

Tout manquement aux injonctions ou interdictions portées par une décision judiciaire prononcée en vertu du
présent article et coulée en force de chose jugée est puni d’une amende de 251 à 50.000 euros.“

Art. 9. Un article 20-1, libellé comme suit, est inséré dans la loi du 14 juin 1994 portant réglementation des
conditions d’exercice des activités relatives à l’organisation et à la vente de voyages ou de séjours:

„Art. 20-1. Le magistrat présidant la Chambre du tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale à la
requête des organisations visées par la loi du 19 décembre 2003 fixant les conditions d’agrément des organisations
habilitées à intenter des actions en cessation peut ordonner toute mesure destinée à faire cesser tout acte contraire
aux dispositions de la présente loi ou aux règlements d’application de la présente loi.

L’action est introduite et jugée comme en matière de référé conformément aux articles 932 à 940 du nouveau code
de procédure civile.

Sont également applicables les articles 2059 à 2066 du Code civil.
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L’affichage de la décision peut être ordonné à l’intérieur ou à l’extérieur des installations de vente du contrevenant
et aux frais de celui-ci. La décision précise la durée de l’affichage et elle peut également ordonner la publication, en
totalité ou par extrait aux frais du contrevenant, par la voie des journaux ou de toute autre manière.

Il ne peut être procédé à l’affichage et à la publication qu’en vertu d’une décision judiciaire coulée en force de chose
jugée.

Tout manquement aux injonctions ou interdictions portées par une décision judiciaire prononcée en vertu du
présent article et coulée en force de chose jugée est puni d’une amende de 251 à 50.000 euros.“

Art. 10. Un article 14-1, libellé comme suit, est inséré dans la loi modifiée du 18 décembre 1998 relative aux
contrats portant sur l’acquisition d’un droit d’utilisation à temps partiel de biens immobiliers:

„Art. 14-1. Le magistrat présidant la Chambre du tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale à la
requête des organisations visées par la loi du 19 décembre 2003 fixant les conditions d’agrément des organisations
habilitées à intenter des actions en cessation peut ordonner toute mesure destinée à faire cesser tout acte contraire
à la présente loi.

L’ordonnance peut intervenir indépendamment de l’action publique. La mesure ordonnée par le magistrat présidant
la Chambre du tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale prend toutefois fin en cas de décision
d’acquittement prononcée par le juge pénal et coulée en force de chose jugée.

L’action en cessation est introduite et jugée comme en matière de référé conformément aux articles 932 à 940 du
nouveau code de procédure civile.

Sont également applicables les articles 2059 à 2066 du Code civil.

L’affichage de la décision peut être ordonné à l’intérieur ou à l’extérieur des installations de vente du contrevenant
et aux frais de celui-ci. La décision précise la durée de l’affichage et elle peut également ordonner la publication, en
totalité ou par extrait aux frais du contrevenant, par la voie des journaux ou de toute autre manière.

Il ne peut être procédé à l’affichage et à la publication qu’en vertu d’une décision judiciaire coulée en force de chose
jugée.

Tout manquement aux injonctions ou interdictions portées par une décision judiciaire prononcée en vertu du
présent article et coulée en force de chose jugée est puni d’une amende de 251 à 50.000 euros.“

Art. 11. Un article 71-1, libellé comme suit, est inséré dans la loi du 14 août 2000 relative au commerce
électronique:

„Art. 71-1. Le magistrat présidant la Chambre du tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale à la
requête des organisations visées par la loi du 19 décembre 2003 fixant les conditions d’agrément des organisations
habilitées à intenter des actions en cessation peut ordonner toute mesure destinée à faire cesser tout acte contraire
aux articles 1 à 5, 19 à 21, 46 à 52 de la présente loi.

L’ordonnance peut intervenir indépendamment de l’action publique. La mesure ordonnée par le magistrat présidant
la Chambre du tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale prend toutefois fin en cas de décision
d’acquittement prononcée par le juge pénal et coulée en force de chose jugée.

L’action en cessation est introduite et jugée comme en matière de référé conformément aux articles 932 à 940 du
nouveau code de procédure civile.

Sont également applicables les articles 2059 à 2066 du Code civil.

L’affichage de la décision peut être ordonné à l’intérieur ou à l’extérieur des installations de vente du contrevenant
et aux frais de celui-ci. La décision précise la durée de l’affichage et elle peut également ordonner la publication, en
totalité ou par extrait aux frais du contrevenant, par la voie des journaux ou de toute autre manière.

Il ne peut être procédé à l’affichage et à la publication qu’en vertu d’une décision judiciaire coulée en force de chose
jugée.

Tout manquement aux injonctions ou interdictions portées par une décision judiciaire prononcée en vertu du
présent article et coulée en force de chose jugée est puni d’une amende de 251 à 50.000 euros.“

Art. 12. Les articles 23, 24 et 25, 3e alinéa de la loi du 30 juillet 2002 réglementant certaines pratiques
commerciales, sanctionnant la concurrence déloyale et transposant la directive 97/55/CE du Parlement européen et du
Conseil modifiant la directive 84/450/CEE sur la publicité trompeuse afin d’y inclure la publicité comparative sont
remplacées par l’article suivant:

„Art. 23. Le magistrat présidant la Chambre du tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale à la
requête de toute personne, d’un groupement professionnel ou des organisations visées par la loi du 19 décembre 2003
fixant les conditions d’agrément des organisations habilitées à intenter des actions en cessation peut ordonner la
cessation des actes contraires aux dispositions des articles 1 à 22 de la présente loi, même en l’absence de preuve d’une
perte ou d’un préjudice réel ou d’une intention ou d’une négligence de la part de l’annonceur.

L’ordonnance peut intervenir indépendamment de l’action publique. La mesure ordonnée par le magistrat présidant
la Chambre du tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale prend toutefois fin en cas de décision
d’acquittement prononcée par le juge pénal et coulée en force de chose jugée.

L’action en cessation est introduite et jugée comme en matière de référé conformément aux articles 932 à 940 du
nouveau code de procédure civile.
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Sont également applicables les articles 2059 à 2066 du Code civil.
En cas de publicité trompeuse ou de publicité comparative illicite, le magistrat présidant la Chambre du tribunal

d’arrondissement siégeant en matière commerciale peut:
a) exiger que l’annonceur apporte des preuves concernant l’exactitude matérielle des données de fait contenues

dans la publicité si, compte tenu des intérêts légitimes de l’annonceur et de toute autre partie à la procédure,
une telle exigence paraît appropriée au vu des circonstances du cas d’espèce, et dans le cas de la publicité
comparative, exiger que l’annonceur fournisse ses preuves à bref délai;

b) considérer des données de fait comme inexactes si les preuves exigées conformément au point a) ne sont pas
apportées ou sont estimées insuffisantes.

L’affichage de la décision peut être ordonné à l’intérieur ou à l’extérieur des installations de vente du contrevenant
et aux frais de celui-ci. La décision précise la durée de l’affichage et elle peut également ordonner la publication, en
totalité ou par extrait aux frais du contrevenant, par la voie des journaux ou de toute autre manière.

Il ne peut être procédé à l’affichage et à la publication qu’en vertu d’une décision judiciaire coulée en force de chose
jugée.“

Art. 13. Un article 10-1, libellé comme suit, est inséré dans la loi modifiée du 16 avril 2003 concernant la protection
des consommateurs en matière de contrats à distance:

„Art. 10-1. Le magistrat présidant la Chambre du tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale à la
requête des organisations visées par la loi du 19 décembre 2003 fixant les conditions d’agrément des organisations
habilitées à intenter des actions en cessation peut ordonner toute mesure destinée à faire tout acte contraire à la
présente loi.

L’action est introduite et jugée comme en matière de référé conformément aux articles 932 à 940 du nouveau code
de procédure civile.

Sont également applicables les articles 2059 à 2066 du Code civil.
L’affichage de la décision peut être ordonné à l’intérieur ou à l’extérieur des installations de vente du contrevenant

et aux frais de celui-ci. La décision précise la durée de l’affichage et elle peut également ordonner la publication, en
totalité ou par extrait aux frais du contrevenant, par la voie des journaux ou de toute autre manière.

Il ne peut être procédé à l’affichage et à la publication qu’en vertu d’une décision judiciaire coulée en force de chose
jugée.

Tout manquement aux injonctions ou interdictions portées par une décision judiciaire prononcée en vertu de
l’article 2 et coulée en force de chose jugée est puni d’une amende de 251 à 50.000 euros.“ 

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux
que la chose concerne.

Le Ministre de l’Economie, Palais de Luxembourg, le 19 décembre 2003.
Henri Grethen Henri
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